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Avant-propos 
 
Le marché suisse de l’électricité est partiellement ouvert depuis le 1er janvier 2009. Sous réserve d’un 
référendum, il devrait être totalement ouvert dans cinq ans lors d’une seconde étape. La loi sur 
l’approvisionnement en électricité (LApEl) a été adoptée par le parlement le 23 mars 2007. Le référendum 
n’a pas été exercé. L’ordonnance sur l’approvisionnement en électricité (OApEl) a été édictée par le conseil 
fédéral le 14 mars 2008 et complétée le 12 décembre 2008. Ces deux textes de base entrent en vigueur de 
manière étalée au cours de l’ouverture du marché.  
 
Fidèle au principe de subsidiarité, la branche a créé dans le cadre du projet Merkur Access II, grâce à des 
spécialistes un ouvrage extensif de règlements, ceci indépendamment des développements politiques. Cet 
ouvrage concerne l’utilisation des réseaux électriques et l’organisation du commerce de l’énergie. Avec 
celui-ci l’économie électrique dispose d’une recommandation de la branche traitant de l’organisation du 
marché libéralisé de l’électricité.  
 
LApEl et OApEl exigent la mise sur pied par la branche de directives pour divers faits matériels. Les 
documents suivants sont la réponse à cette attente. Les chapitres correspondants répartis dans divers 
documents sont indiqués au chapitre 7 du Modèle de marché pour l’énergie électrique – Suisse (MMEE – 
CH). 
 
Le Modèle d’utilisation des réseaux de transport (MURT – CH), le Modèle d’utilisation des réseaux de 
distribution (MURD – CH), le Transmission Code (TC – CH), le Balancing Concept (BC – CH), le présent 
Metering Code (MC – CH) et le Distribution Code (DC – CH) sont des documents-clés.  
 
En relation avec ces documents centraux, les documents d’application et divers "outils" sont élaborés par la 
branche. 
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Domaine d’application du document 

La publication du Metering Code Suisse MC – CH procure les possibilités d'application ou fixe les limites 
d'application suivantes : 
·  Le Metering Code Suisse constitue le concept actuel de gestion des données de mesure pour le 

marché suisse de l’électricité. 
·  Le concept doit être appliqué en fonction des règles des autres documents-clés et des documents 

d’application qui les complètent. 
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1. Introduction  

1.1. Objectif et domaine d’application du Metering Code Suisse 
(1) Le présent Metering Code Suisse décrit un système de mise à disposition des données de mesure 

efficace et réalisable avec la qualité requise pour tous les acteurs concernés du marché. Il définit 
les exigences minimales pour les mesures destinées à la facturation (désignées ci-après mesures). 
La mise à disposition de données de mesure décrite s'applique à tous les niveaux de réseaux. Par 
contre, il ne couvre pas les besoins de mesure d’exploitation ni ceux de mesure du réglage de 
fréquence et de puissance. 

(2) Le Metering Code Suisse est donc délimité comme suit : 

�  Le Metering Code Suisse MC – CH s’applique à tous les niveaux de réseau (NR1 - NR7), du 
niveau de transport (380 kV / 220 kV) au niveau local de distribution (400V). 

�  Les mesures en temps réel nécessaires au réglage de la fréquence et de la puissance active 
sont traitées sous Transmission Code. 

�  Les mesures pour la facturation de la consommation interne1 ne sont pas traitées. 

�  Les installations de peu d’étendue destinées à la distribution fine2 ne sont pas traitées. 

�  Il ne traite pas l’approbation et à l’étalonnage des mesures. 

�  Les mesures en temps réel nécessaires à la conduite du réseau sont traitées par le 
Transmission Code et le Distribution Code. 

(3) Le Metering Code Suisse définit les exigences minimales à satisfaire au niveau de la gestion des 
données de mesure pour permettre le traitement conforme aux dispositions légales de la 
facturation, des groupes-bilan, de l’utilisation du réseau et des services système. 

(4) De plus, il définit les conditions techniques de mesure nécessaires à la facturation des échanges 
involontaires du bloc de réglage CH avec l’étranger. 

(5) Conformément à la loi, l’ouverture du marché s’effectue en 2 étapes. Dans la première étape, seuls 
les consommateurs finaux avec une consommation annuelle de plus de 100'000 kWh ainsi que les 
unités de production ont droit d’accès au marché. Les autres consommateurs finaux n’obtiendront 
ce droit qu’à l’entrée en vigueur de la deuxième étape, c’est-à-dire 5 ans plus tard. Lorsqu’il existe 
des différences, le présent document indique les pa rticularités s’appliquant à la première 
étape de libéralisation.  

(6) Les acteurs du marché sont libres de définir dans quelle mesure ils souhaitent dépasser les 
exigences minimales définies dans le Metering Code Suisse. Des exigences supplémentaires 
doivent être dédommagées selon le principe de causalité. 

                                                      

1 Interne aux EAE 

2 « Arealnetze », voir LApEl Art.4 alinéa 1 lit. a 
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1.2. Compétence et responsabilité 
(1) La compétence et la responsabilité de la mise à disposition des données de mesure incombent au 

gestionnaire de réseau. Pour les points de transition entre deux gestionnaires de réseau, la 
responsabilité de la mise à disposition des données de mesure est à régler de manière univoque; 
normalement elle incombe au propriétaire du champ de couplage côté tension supérieure. Les 
stipulations contractuelles divergentes déjà en place peuvent être maintenues. Pour les points de 
transition entre deux réseaux de même niveau, la responsabilité doit être réglée par accord 
bilatéral. Cela étant, le gestionnaire de réseau est tenu de fournir à tous les acteurs du marché 
autorisés toutes les données dont ils ont besoin avec une qualité irréprochable et dans les délais 
impartis. Il peut assurer lui-même ce service ou le déléguer en partie ou intégralement à des tiers. 
Dans le cadre des réglementations correspondantes, les acteurs du marché sont habilités à exiger 
la mise à disposition des données de mesure en fonction de leurs besoins adaptés à l’utilisation du 
réseau et à la livraison d’énergie (voir document d’application SDAT-CH). Cette règle est valable 
tant pour la mise à disposition périodique des données de mesure que pour la mise à disposition 
ponctuelle pour les processus de changement. 

(2) La compétence pour le choix des appareils de mesure revient au gestionnaire de réseau. Lorsque 
les besoins d’un acteur du marché ne peuvent être couverts par les exigences minimales de mise à 
disposition des données de mesure, celui-ci est habilité, à ses propres frais et selon le droit à 
l’utilisation du réseau, à dépasser les exigences minimales et/ou à faire installer un dispositif de 
mesure supplémentaire. Le gestionnaire de réseau ne peut refuser un élargissement des 
exigences, mais reste responsable du choix des appareils de mesure. 

(3) Le gestionnaire de réseau est propriétaire ou locataire de tous les appareils de mesure. 

1.3. Dispositions marginales pour la préparation de s données de mesure 
(1) Des exigences légales particulières sont posées aux données de mesure d’énergie qui sont 

utilisées pour la facturation de prestations fournies dans le cadre d’un contrat. L’article 9, al. 3 de la 
loi fédérale sur la métrologie RS 941.20 stipule que l’utilisateur d’instruments de mesure doit 
s’assurer que l’homologation pour le compteur a été donnée et que l’étalonnage a été fait dans les 
délais. Conformément à l’article 4 de l’ordonnance sur les instruments de mesure SR941.210, 
l’utilisateur est celui qui dispose de l’instrument de mesure ou d’une méthode de mesure, 
indépendamment des relations de propriété. L’alinéa 5 de l’ordonnance sur les instruments de 
mesure d’énergie et de puissance électrique SR941.251 règle les obligations de l’utilisateur. Le 
gestionnaire de réseau étant compétent pour la mesure, il en est aussi responsable au sens de la 
loi sur la mesure et de l’ordonnance sur les instruments de mesure. 

(2) Selon l’article 9 de la loi fédérale sur la métrologie et les articles 3 et 5 de l’ordonnance sur les 
instruments de mesure, l’obligation d’approbation et de vérification s’étend aux mesures destinées 
aux transactions commerciales et à la détermination officielle. Ces mesures sont définies comme 
« mesures de facturation ». 

(3) Fondamentalement, ces mesures doivent être installées partout où les données saisies et mises à 
disposition servent directement à la facturation de prestations fournies à des tiers dans le cadre 
d’un contrat. Cette règle est valable pour la facturation de l’utilisation du réseau comme pour la 
facturation des transactions d’énergie. 

(4) Il est indispensable d’effectuer des mesures de facturation aux points de fourniture et de soutirage 
du réseau, ainsi qu’aux points d’interconnexion entre les différents réseaux. 

(5) Les points de mesure pour les fournitures et les soutirages des producteurs et des consommateurs 
finaux sont déterminés par le gestionnaire de réseau. Les points de mesure entre deux réseaux de 
distribution sont définis d’un commun accord par les deux gestionnaires de réseau, qu’il s’agisse de 
points de mesure entre deux niveaux de réseau ou entre deux réseaux de distribution de même 
niveau. 

(6) Les données transmises doivent correspondre aux valeurs effectivement mesurées ou agrégées. 
Les valeurs de remplacement doivent être créées selon les règles reconnues. 

(7) En ce qui concerne la responsabilité civile, les dispositions de la loi fédérale concernant les 
installations électriques à courant faible et fort du 24 juin 1902 font foi, ainsi que les ordonnances 
basées sur cette loi et les dispositions correspondantes. 
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1.4. Exigences minimales 
Disposition valable pour la première étape de l’ouverture du marché : 
 
Chaque point de raccordement dont la courbe de char ge n’est pas mesurée reste impérativement 
dans le groupe-bilan du fournisseur attitré ! 
 
(1) Il en découle que tout point de raccordement d’un client changeant de fournisseur/de producteur 

doit être équipé d’un dispositif de mesure de courbe de charge. 

(2) Il est recommandé d’équiper de façon générale les nouvelles installations de consommateurs finaux 
de plus de 100'000 kWh par an avec des dispositifs de mesure de la courbe de charge et de 
télérelevé. 

(3) Selon l’OApEl art. 8 al. 5 les producteurs de plus de 30 kVA doivent être équipés d’un dispositif de 
mesure de la courbe de charge avec télérelevé, ceci indépendamment de leur attribution à un 
groupe bilan3. 

(4) Chaque transition entre réseaux doit être équipée d’une mesure de la courbe de charge. Si un 
gestionnaire de réseau ne peut ou ne veut pas remplir cette condition, les possibilités suivantes 
existent : 

�  Le gestionnaire de réseau remet au gestionnaire de réseau amont la gestion de son réseau 
en ce qui concerne les bilans et l’échange des données. 

�  Plusieurs gestionnaires de réseau organisent en commun la gestion de leurs réseaux, en ce 
qui concerne la formation du bilan et l’échange de données de mesure, et règlent les 
compétences entre eux. 

(5) Dans ces deux cas particuliers, la répartition des coûts répercutés et l’attribution directe des coûts 
imputés aux prestations de service sont à régler de façon bilatérale. 

(6) Dans des cas exceptionnels, par exemple pour les injections de secours, il faut définir de façon 
bilatérale des séries de remplacement pour la durée de l’utilisation. 

(7) La loi autorise les consommateurs finaux ayant une consommation annuelle de plus de 100'000 
kWh à changer de fournisseur. Lorsqu’un consommateur final a changé une fois de fournisseur en 
vertu de ce critère, il gardera pour toujours le droit de changer de fournisseur, même si sa 
consommation annuelle descend en dessous de 100'000 kWh. 

(8) Les exigences minimales pour la mise à disposition des données de mesure sont récapitulées dans 
le Tableau 1. 

(9) La mise à disposition des données de mesure ne comprend pas la mise à disposition des données 
du processus en temps réel. Si l’utilisateur de réseau demande que les données de mesure des 
puissances active ou réactive soient mises à sa disposition en temps réel, il s’agit d’une prestation 
de service supplémentaire fournie par le gestionnaire de réseau. Les coûts de ces mesures et de 
leur mise à disposition sont entièrement à la charge du demandeur. 

(10) La courbe de charge est aussi exigée pour les producteur < 30 kVA au cas où ils n’appartiennent 
pas au groupe de bilan du fournisseur attitré.4  

 

 

                                                      

3 Exceptions selon OApEl art. 29 

4 Pour le cas particulier de la Rétribution à Prix Coûtant (RPC), cf. chapitre 6.7 
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Exigences minimales concernant la mise à dispositio n des données de mesure pour les différentes catégo ries  

Moment de la livraison Catégorie de place de mesure  Unité Type de mesure,  
périodicité de relevé  

Données non 
validées à titre 
informatif  

Données validées à 
but de facturation  

Remarques  

 
Consommateurs finaux et unité de 
production qui n’ont pas droit à 
l’accès au réseau ou ne font pas 
usage de ce droit  
 

 
kWh 
kW 2 
kvarh 4 

 
Simple ou double tarif 1 

éventuellement puissance 
maximale au ¼ h2 
éventuellement puissance 
énergie réactive4 
 

Relevé 3: 
mensuel, trimestriel, 
semestriel ou annuel  
 

 
Pas de mise à 
disposition  

 
Mensuel, 
trimestriel, 
semestriel ou 
annuel3 

 
Le choix  
-du type de mesure  
-de la période de relevé  
-de la mise à disposition  
est de la compétence du 
gestionnaire de réseau  
 
 

 
Consommateurs finaux et unités de 
production qui font usage de leur droit 
d’accès au réseau ainsi que tous les 
points de transition entre les réseaux  

 
kWh 
 
kvarh 4 

 
Mesure de la courbe de 
charge au ¼ h (sans tarif) 
avec énergie active et 
éventuellement énergie 
réactive  

 
Jour ouvrable suivant 

 
Mensuel. 
Le jour ouvrable 
suivant pour les 
points de transition 
avec l’étranger 
 

 
Le relevé des courbes de charge 
doit avoir lieu quotidiennement 
 

 
Tableau 1:  Exigences minimales pour la mise à disposition des données de mesure 
 
1 Le gestionnaire de réseau détermine les utilisateurs du réseau chez lesquels un compteur à simple ou à double tarif doit être installé. 
2 Le gestionnaire de réseau détermine les utilisateurs du réseau chez lesquels en plus, la mesure de la puissance maximale au ¼ h (kW) est nécessaire. 
3 Le gestionnaire de réseau détermine les dates de relevé. 
4 Le gestionnaire de réseau détermine les utilisateurs du réseau nécessitant la mesure de l’énergie réactive (kvarh). Au point de transition vers le réseau de transport, l’énergie réactive doit être impérativement mesurée.  
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1.5. Propriété des données 
(1) Le gestionnaire de réseau est responsable de la mise à disposition des données de mesure. 

Sa responsabilité s’étend de l’exploitation de la place de mesure à la livraison des données, 
en passant par leur traitement. 

(2) Le propriétaire des données de mesure est l’utilisateur de réseau, c’est-à-dire l’unité de 
production, le consommateur final ou, respectivement, le gestionnaire de réseau aval. Lors 
de transition entre réseaux de même niveau, la propriété des données est à régler 
bilatéralement. La propriété des données comprend toutes les données de mesure 
spécifiques d’injection, du soutirage ou de reprise en provenance du réseau amont. Les 
utilisateurs de réseau ont le droit d’accéder à leurs données et de les utiliser. 

(3) Le gestionnaire de réseau est gérant fiduciaire des données de mesure. Il est tenu d’agréger 
les données de mesure pour la facturation des groupes-bilan, de l’utilisation du réseau et 
services système et de les transmettre aux acteurs de marché autorisés. Il est autorisé à 
utiliser les données pour sa propre planification de réseau. 

1.6. Identification des acteurs du marché et des ré seaux 
(1) Tous les acteurs et réseaux impliqués dans l’échange de données sont à identifier de 

manière univoque par un code identificateur. A cette fin, on utilise le code EIC.  

(2) Cette désignation est normalisée en Europe selon les instructions d’ENTSO-E réalisées 
selon le code EIC (ENTSO-E a succédé à ETSO depuis juillet 2009, voir www.entsoe.eu). 

(3) Chaque gestionnaire de réseau a besoin d’un code EIC-Y (Area-Code) pour l’identification de 
son réseau et d’un code EIC-X (Party-Code) pour son identification en qualité d’acteur du 
marché. 

(4) Par suite de l’obligation de séparation réseau – marché (Unbundling), les fonctions de 
marché, donc les rôles de fournisseur et éventuellement de responsable de groupe-bilan), 
nécessitent au moins un code X pour l’activité de distribution de l’EAE actuelle. 

(5) Ce code X est à utiliser pour les activités de fournisseur. Si un propre groupe-bilan est mis en 
place, un code X spécifique est également nécessaire. 

(6) Ces codes sont attribués en Suisse par swissgrid5.  

 
Remarque : L’identificateur attribué par l’AES constitue une désignation propre à la Suisse et sert à 
garantir la monovalence des désignations des points de mesure à 33 positions6. 
 

                                                      

5 La liste des codes EIC existants et attribués par swissgrid est disponible sous http://www.swissgrid.ch. 

6  Voir http://vnb.electricite.ch 
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2. Description du processus de mise à disposition d es données 
de mesure 

(1) La mise à disposition des données de mesure est assurée par le gestionnaire du réseau de 
distribution pour divers acteurs du marché de l’électricité. Les tâches, les données et les 
responsabilités concernant les diverses étapes du processus sont récapitulées dans le 
Tableau 2. 

(2) Le résultat de la mise à disposition des données, permet de disposer de valeurs de mesure 
énergétiques clairement vérifiables indiquant à quel réseau et à quel point de mesure elles se 
réfèrent. Elles indiquent par ailleurs la période temporelle, la durée de mesure, le sens de 
flux d’énergie et l’unité de mesure. 

(3) Ces valeurs de mesure sont également clairement attribuables à un consommateur final ou à 
un producteur et à un fournisseur ou à un groupe-bilan. Elles sont mises à la disposition des 
acteurs du marché concernés conformément au document d’application ‘Echange de 
données standardisé’ (SDAT-CH). 
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Tableau 2: Etapes du processus comprenant les tâches, les données et les responsabilités 
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3. Exploitation de la place de mesure 

3.1. Généralités 
(1) Le gestionnaire de réseau est responsable de l’exploitation correcte des équipements de 

mesure. Durant les heures de travail ordinaires et à toute heure en cas de perturbations, 
l’accès à la place de mesure doit être garanti aux représentants du gestionnaire de réseau 
pour effectuer des relevés, ainsi que pour le contrôle de l’installation, pour remplacer les 
équipements de mesure et pour des travaux d’entretien. 

3.2. Désignation du point de mesure 

3.2.1. But 
(1) La désignation du point de mesure définit des relations importantes entre les lieux de 

mesure, les appareils de mesure, les consommateurs finaux, les unités de production, les 
fournisseurs, les producteurs et les gestionnaires de réseaux. La désignation du point de 
mesure reste la même en cas de changement de clients finaux, d’unités de production, de 
fournisseurs ou de producteurs, en cas de fusion de gestionnaires de réseaux et lors du 
remplacement d’appareils. La désignation du point de mesure est partie intégrante du 
processus d’échange de données; elle est donc connue de tous les participants concernés 
par une fourniture d’énergie ou par une utilisation de réseaux. 

3.2.2. Variantes des points de mesure 
(1) Afin d’assurer la compatibilité avec l’environnement européen, les variantes des points de 

mesure sont basées sur le modèle des rôles harmonisé d’ENTSO-E, d’EFET et d’ebIX. 

 
Figure 1:  Variantes des points de mesure selon le modèle des rôles d’ENTSO-E, d’EFET et 
d’ebIX. 
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(2) Les variantes sont définies comme suit (voir le modèle des rôles ebIX) : 

�  Point de mesure (Metering Point) : Un point où l’on mesure un flux énergétique. 

�  Point de mesure d’échange (Exchange Metering Point) : Un point où l’on mesure 
l’échange d’énergie entre deux réseaux. Le point de mesure d’échange est une 
variante des types de points de mesure. 

Attention:  Un point de mesure d’échange n’est attribué à aucun groupe-bilan ni à aucun fournisseur. 

�  Point de mesure local (Local Metering Point) : La plus petite unité à laquelle peut être 
attribué un fournisseur avec son groupe-bilan. Ce point peut être réel ou virtuel. Le 
point de mesure local est une variante des types de points de mesure. 

�  Point de mesure de production (Production Metering Point) : Un point où l’on mesure 
une production. Il peut s’agir d’un point physique ou d’une combinaison de plusieurs 
points. Le point de mesure de production est une variante des types de points de 
mesure local. 

�  Point de mesure de consommation (Consumption Metering Point) : Un point où l’on 
mesure une consommation. Il peut s’agir d’un point physique ou d’une combinaison 
de plusieurs points. Le point de mesure de consommation est une variante des types 
de points de mesure local. 

3.2.3. Système de codage des points de mesure 
(1) Chaque point de mesure reçoit une désignation univoque à 33 positions qui est composée 

comme suit (voir aussi annexe 2) : 

 
Pays Identificateur Numéro du point de mesure 

1,2 3 à 13 14 à 33 

 
Tableau 3:  Désignation du point de mesure avec indication des positions constituantes 
 
(2) Légende : 

Pays: 2 lettres (positions 1 et 2) 
La désignation du pays utilise la norme ISO: CH pour la Suisse. 

Identificateur: 11 chiffres (positions 3 à 13) 
L’identificateur se compose du numéro de réseau (positions 3 à 8) et de cases de 
réserve (positions 9 à 13, réservées pour extensions du code). 
Chaque gestionnaire de réseau demande à l’AES l’identificateur nécessaire à la 
désignation de ses points de mesure (voir directive AES "Attribution de 
l’identificateur pour la désignation du point de mesure"). 

Numéro du point 20 caractères alphanumériques (positions 14 à 33) 
de mesure: Le numéro du point de mesure est attribué par le gestionnaire de réseau et sert, 

en commun avec l’indication du pays et l’identificateur, à désigner sans 
ambiguïté le point de mesure. Le gestionnaire garantit que le numéro du point de 
mesure est univoque et permanent au sein de son réseau. 
Le numéro du point de mesure se compose de 20 positions : des majuscules A-Z 
du jeu de caractères „ISO 8859-1 (Europe occidentale) “, des chiffres 0-9 ainsi 
que du trait d’union ´-´. 

 
Recommandation : Il est vivement recommandé d’éviter des clés « parlantes » 
 
(3) La désignation complète du point de mesure, c’est-à-dire les 33 cases, doit être considérée 

comme un tout. Les cases vides doivent être complétées par le chiffre 0. La désignation d’un 
point de mesure n’est attribuée qu’une seule fois et reste attribuée pour toujours, même si le 
point de mesure devait être supprimé. 
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Exemple de désignation d’un point de mesure : 

C H 9 8 7 6 5 0 1 2 3 4 5 0 0 A 7 T 8 3 9 K H 3 8 O 2 D 7 8 R 4 5 

1  3           14                   33 

(4) Lors de l’échange de données, les 33 caractères de la désignation du point de mesure 
doivent être transmis. Des symboles de séparation optique ne sont autorisés que dans la 
partie du numéro du point de mesure à 20 caractères. 

(5) Remarque : Si le point de mesure se trouve dans la zone de réglage suisse mais sur sol 
étranger, ou inversement, la désignation à utiliser est à décider bilatéralement. 

Recommandation : Utiliser la désignation du gestionnaire de réseau responsable. 

3.2.4. Points de mesure réels et virtuels 
(1) Un emplacement de mesure réel se désigne comme point de mesure réel. Un point de 

mesure virtuel contient des valeurs de mesure et des séries chronologiques obtenues par 
calcul arithmétique. 

(2) La structure des désignations (structure du code) des points de mesure réels et virtuels est 
identique (annexe 2). et est attribuées par le gestionnaire de réseau. 

(3) Le maniement des identifications des agrégations de groupes-bilans et de fournisseurs est 
laissé à l’appréciation du gestionnaire de réseau de distribution. Les systèmes informatiques 
rendent souvent nécessaire l’attribution d’un point de mesure virtuel. 

3.2.4.1. Point de mesure réel 

(1) Les points de mesure et les places de mesure réels sont définis selon les illustrations 2 à 5. 

(2) Le point de mesure caractérise le point d’injection et de soutirage d’un réseau où le flux 
d’énergie est saisi, mesuré et enregistré. La place de mesure désigne l’ensemble des 
équipements techniques de mesure raccordés à un point de mesure et destinés à saisir les 
flux d’énergie. 

 

 
Figure 2:  Définition du point de mesure avec raccordement direct 
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Figure 3:  Définition du point de mesure avec raccordement sur transformateur 

 
 

 
 
Figure 4: Définition du point de mesure avec raccordement sur transformateur et compteur de 
  contrôle 
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Figure 5:  Définition des points de mesure de production/consommation  
Il est conseillé  de placer les unités de production comme point de mesure de production directement 
sur le réseau de distribution et pas en retrait du point de mesure de consommation. 

3.2.4.2. Point de mesure virtuel 

(1) Si des points de mesure virtuels sont établis pour des fournitures consolidées, la désignation 
de mesure est effectuée par le gestionnaire de réseau. 

(2) Les règles arithmétiques intervenant dans le calcul d’un point de mesure virtuel sont mises à 
disposition sur demande des acteurs de marché concernés. 

3.2.5 Assignation de points de mesure 
(1) Si l’injection et la consommation ne sont pas gérées par le même groupe-bilan, un point de 

mesure doit être défini par direction de flux d’énergie. Pour cette raison il est indispensable 
d’attribuer deux points de mesure à des compteurs mesurant les deux directions de flux 
d’énergie. 

3.3. Indices OBIS 
(1) Pour que les valeurs de mesure puissent être identifiées de manière univoque, il faut 

appliquer le système d’identification d’objets OBIS (voir chapitre 10 : ‘Standards et directives’; 
‘Le système des codes OBIS’ et l’annexe 3 ‘Aperçu de l’utilisation des indices OBIS pour 
l’échange de données de mesure’). Complétant la désignation du point de mesure, qui 
identifie de manière univoque le point de livraison entre deux réseaux ou entre un réseau et 
un raccordé, l’indice OBIS contient une masse d’informations supplémentaires. 

(2) Par exemple : 

�  le genre de mesure (énergie active, énergie réactive) 

�  la provenance de la valeur (compteur principal ou de contrôle) 

�  le sens du flux (injection ou soutirage) 

�  la zone tarifaire / de prix (heures de pointe, heures creuses).  
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(3) Ensemble, l’indice OBIS et la désignation du point de mesure contiennent toutes les 
informations nécessaires pour interpréter clairement une valeur mesurée. 

(4) L’adoption de la norme européenne harmonisée ebIX pour l’échange de données d’énergie 
entre les divers acteurs du marché, a quelque peu modifié l’utilisation des indices OBIS par 
rapport à la première version du Metering Code Suisse. 

(5) L’utilisation des indices OBIS est prévue pour l’échange des données de comptage au sein 
d’un gestionnaire de réseau de distribution (compteur/relevé à distance/Energy Data 
Management, rôle „Metered data collector“) et pour l’échange de données brutes entre les 
gestionnaires de réseau de distribution. 

(6) Les indices OBIS sont utilisés dans les processus d’échange de données suivants : 

�  entre les compteurs et les systèmes de traitement en aval (relevé à distance, Energy 
Data Management), correspondant dans OBIS au rôle de „Meter data collector“ 

�  entre les gestionnaires de réseau de distribution pour les échanges de données 
brutes de compteur. 

3.4. Définition du sens du flux d’énergie 

3.4.1. Principe de la désignation du sens du flux d ’énergie 
(1) Le sens du flux d’énergie est déterminé par le diagramme vectoriel de comptage d’un 

consommateur. Le sens du flux d’énergie sortant du jeu de barres est considéré, vu du 
réseau amont, comme fourniture (positive), c’est-à-dire selon OBIS (groupe de valeurs: 
C.D.E) par 1.X.X pour l’énergie active et par 3.X.X l’énergie réactive positive (inductive). 

(2) Le sens de transport du flux d’énergie entrant dans le jeu de barres est considéré comme 
soutirage (négatif), c’est-à-dire selon OBIS (groupe de valeurs: C.D.E) par 2.X.X pour 
l’énergie active et 4.X.X pour l’énergie réactive négative (inductive) (énergie réactive négative 
inductive =  énergie réactive positive capacitive). 

(3) Ce système est aussi valable pour les points de mesure virtuels, ainsi que pour les 
équipements de mesure de comparaison s’il n’existe pas d’accords bilatéraux divergents. Le 
principe de désignation du sens du flux aux divers points de soutirage et de fourniture figure 
à l’annexe 4. 

3.4.2. Sens du flux d’énergie en cas de mesures sur  les transformateurs entre le 
réseau de transport et le réseau de distribution 

(1) Le réseau de transport est identique au niveau de réseau 1. Afin que le sens de fourniture et 
de soutirage soit défini de manière uniforme pour les transformateurs entre le réseau de 
transport et le niveau de réseau de distribution, le lieu de mesure est en général le côté de la 
tension supérieure. On applique la règle suivante : 

�  „fourniture“ signifie "le niveau de transport fournit“ (Injection, +A /+R). 

�  „soutirage" signifie "le niveau de transport soutire". (Soutirage, -A /-R). 

3.4.3. Sens du flux d’énergie en cas de mesures sur  les transformateurs entre le 
réseau de transport et la production 

(1) Afin que le sens de fourniture et de soutirage soit défini uniformément pour tous les 
transformateurs entre le réseau de transport et la production, le lieu de mesure est en 
général le côté de la tension supérieure. On applique la règle suivante : 

�  „fourniture“ signifie "le niveau de transport fournit" (Injection, +A /+R),  
    par ex. pour les propres besoins du producteur ou pour les  
    pompes d’accumulation. 

�  „soutirage" signifie "le niveau de transport soutire" (Soutirage, -A /-R), ",  
    par ex. injection par le producteur (générateur). 
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3.4.4. Sens du flux d’énergie en cas de mesures sur  les lignes au point 
d’interconnexion entre réseaux de même niveau de te nsion 

(1) L’énergie sortant du jeu de barres au travers du point de mesure est considérée comme 
positive (+) et celle entrant dans le jeu de barres au travers du point de mesure est dite 
négative (-). Les deux gestionnaires de réseau fixent bilatéralement le point d’échange. 

(2) La règle valable pour deux réseaux des gestionnaires A et B reliés par une ligne est la 
suivante : 

�  Energie fournie signifie : le réseau A responsable du point de mesure  
     achemine l’énergie à travers ce point de mesure vers  
     le réseau B (Injection, +A/+R). 

�  Energie absorbée signifie : le réseau A responsable du point de mesure reçoit  
     l’énergie à travers ce point de mesure depuis le  
     réseau B. (Soutirage, -A/-R). 

3.4.5. Sens du flux d’énergie en cas de mesures sur  les transformateurs se trouvant 
entre le niveau de distribution amont et le niveau de distribution aval 

(1) Afin que le sens de fourniture et de soutirage soit défini uniformément pour les 
transformateurs entre les niveaux de distribution amont et aval, le lieu de mesure est en 
général le côté de la tension supérieure. La règle suivante s’applique : 

�  „fourniture“ signifie "le niveau de distribution amont fournit" (Injection, +A /+R) 

�  „soutirage" signifie "le niveau de distribution amont soutire" (Soutirage, -A /-R). 

3.4.6. Sens du flux d’énergie en cas de mesures sur  les transformateurs entre le 
niveau de distribution et le producteur 

(1) Afin que le sens de fourniture et de soutirage soit défini uniformément pour les 
transformateurs entre le niveau de distribution et le producteur, le lieu de mesure est en 
général le côté de la tension supérieure. La règle suivante s’applique : 

�  „fourniture“ signifie "le niveau de distribution fournit“  
    (Fourniture, p.e. pour besoins propres du producteur, +A /+R). 

�  „soutirage" signifie "le niveau de distribution soutire",  
    (Soutirage, c’est-à-dire injection par des producteurs, -A /-R). 

3.4.7. Sens du flux d’énergie en cas de mesures ent re le gestionnaire de réseau et le 
consommateur final ou le producteur 

(1) L’énergie fournie par le gestionnaire de réseau au travers du point de mesure est qualifiée de 
positive (+) et l’énergie reçue du producteur par le gestionnaire de réseau au travers du point 
de mesure est qualifiée de négative (-). 

�  „fourniture“ signifie "le gestionnaire de réseau fournit“ (Fourniture, +A /+R). 

�  „soutirage" signifie "le gestionnaire de réseau soutire" (Soutirage, -A /-R),  
    c’est-à-dire que le producteur injecte dans le réseau. 

3.5. Choix des appareils de mesure 

3.5.1. Exigences générales 
(1) Des dispositifs de mesure appropriés doivent être installés aux points de livraison entre deux 

réseaux ou entre un réseau et un utilisateur de réseau. Les exigences minimales posées au 
genre de mesure, le volume des informations nécessaires et le moment de la transmission 
sont définis au tableau 1. Si les exigences minimales doivent être dépassées, leur volume 
doit alors être fixé par contrat bilatéral entre les partenaires. 

(2) Les appareils de mesure servant au décompte et à la facturation doivent être conformes aux 
dispositions légales en vigueur. 

(3) Le gestionnaire de réseau détermine la place de mesure, la désignation et l'équipement du 
point de mesure. 
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(4) Les appareils de mesure nécessaires à la mesure de l’énergie et de la puissance sont 
installés et exploités sous la responsabilité du gestionnaire de réseau. L’utilisateur de réseau 
doit faire installer à ses frais le raccordement de l’équipement de mesure selon les 
indications du gestionnaire de réseau. Selon besoin, un raccordement de tension auxiliaire 
est à mettre à disposition à proximité immédiate du point de comptage. 

(5) L’utilisateur du réseau met à disposition du gestionnaire de réseau la place nécessaire à 
l’installation des équipements de mesure. Les éventuels revêtements, niches, coffrets, etc... 
nécessaires à la protection des appareils sont à la charge de l’utilisateur de réseau. 

3.5.2 Classes de précision 
(1) Lors de la mise en place de nouvelles places de mesures pour la facturation, ainsi qu’en cas 

de modification ou de remplacement d’appareils de mesure sur les installations existantes, 
les classes de précision des appareils utilisés doivent répondre aux exigences minimales 
selon le tableau 4. 

 
      Type de mesure Classes de précision 

 
 
Niveau de réseau  

Niveau de  
réseau 

Compteur 
énergie  
active 

Compteur 
énergie 
réactive 

Transformat
eur de  
courant 

Transformat
eur de  

potentiel 

Réseau de transport 380/220 kV NR 1 0.2 1 0.2 0.2 

Réseaux de distribution supra-
régionaux > 36 kV à < 220 kV 

NR 3 C(0.5) 2 0.2 0.2 

Réseaux de distribution régionaux 
de 1 kV à 36 kV 

NR 5 B(1) 2 0.5 0.5 

Réseaux de distr. jusqu’à 1 kV 
avec racc. sur transfo de mesure 

NR 7 B(1) 2 0.5S - 

Réseaux de distribution jusqu’à 1 
kV avec raccordement direct 

NR 7 A(2) 3 - - 

 
Tableau 4: Exigences minimales des classes de précision 

3.5.3 Courbe et profil de charge 
(1) Les courbes et les profils de charge illustrent l’évolution de la charge au cours du temps. Les 

courbes de charge sont mesurées et les profils de charge sont définis. 

(2) L’évolution temporelle de la production est traitée de la même manière pour les producteurs 
que l’évolution de la charge des autres utilisateurs de réseau. Le Metering Code Suisse 
englobe toutes les définitions concernant l’évolution de la charge, c’est-à-dire aussi les 
courbes et les profils de charge traitant de l’évolution de la fourniture des producteurs. 

3.5.3.1. Courbe de charge : 

(1) Si un relevé de l’évolution de la charge est indispensable pour un utilisateur de réseau selon 
les exigences minimales figurant dans le tableau 1, la place de mesure doit être pourvue 
d’équipements de mesure de la courbe de charge. De cette façon, les valeurs énergétiques 
sont enregistrées sur site par un appareil tous les quarts d’heure et relevées périodiquement 
par un système central. A partir des courbes de charge, on peut calculer, selon la trame de la 
période définie, c’est-à-dire pour les valeurs enregistrées à chaque quart d’heure, n’importe 
quelle valeur de puissance ou quantité d’énergie pour la préparation des données. 

3.5.3.2. Profil de charge : 

(1) Durant la première étape de l’ouverture du marché de l’électricité en Suisse, les profils de 
charge ne seront pas encore appliqués. Les consommateurs finaux et les unités de 
productions dépourvus de mesure de courbe de charge resteront impérativement dans le 
groupe-bilan du fournisseur attitré. 
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3.5.4. Compteurs spéciaux 
(1) Les exigences minimales concernant la mise à disposition des données sont aussi valables 

pour les compteurs spéciaux tels que les systèmes à prépaiement. Les fonctions 
supplémentaires de ces compteurs, comme par exemple l’encaissement, nécessitent des 
règlements particuliers bilatéraux. 

3.5.5. Dispositifs de télécommunication 
(1) Si le relevé à distance est nécessaire, l’utilisateur de réseau doit mettre à disposition un 

canal de communication. L’exigence minimale comprend un raccordement permanent 
accessible au système de télécommunication permettant le relevé à distance. Les détails 
sont à régler de manière bilatérale entre l’utilisateur de réseau et le gestionnaire de réseau. 

3.6. Plages de tarif / Plages de prix 

3.6.1. Plages de tarif 
(1) Le gestionnaire de réseau peut appliquer les plages tarifaires utilisées jusqu’à présent (tarif 

haut / tarif bas) pour influencer la charge du réseau en différenciant les coûts de réseau entre 
le tarif haut et le tarif bas.  

3.6.2. Plages de prix 
(1) Avec l’ouverture du marché, les plages tarifaires classiques (tarif haut / tarif bas) du marché 

réglementé doivent être complétées par des plages applicables au secteur libéralisé. Pour 
les consommateurs finaux libres, il n’y a plus de tarifs, mais des prix pour le commerce de 
l’énergie. Etant donné que dans la première étape d’ouverture du marché tous les 
consommateurs finaux libres sont mesurés par des compteurs avec courbe de charge, 
chaque fournisseur est libre de déterminer les plages de prix à son gré et de facturer ainsi 
selon les courbes de charge. 

Remarque:  Les courbes de charge ne contiennent pas d’informations sur les plages de tarif ou  
         de prix ! 

3.7. Base de temps des courbes de charge 
(1) La base de temps pour toutes les mesures de courbe de charge est l’heure de l’Europe 

Centrale (sur la base du temps universel UTC+1) ou l’heure d’été de l’Europe Centrale 
(UTC+2). On peut utiliser comme indicateur d’heure le temps normalisé DCF 77, GPS ou 
d’autres bases de temps standardisées. La période minimale de mesure, et, par conséquent, 
de facturation est toujours le quart d’heure. Les autres périodes de décompte sont des 
multiples entiers de cette période minimale d’un quart d’heure. 

(2) Le synchronisme de la mesure de toutes les courbes de charge doit être assuré. De 
préférence, le synchronisme est réalisé par l’horloge interne du compteur ou du système de 
relevé à distance. La période de mesure débute donc de manière synchrone sur toutes les 
places de mesure à partir de l’heure entière, puis à chaque quart d’heure suivant. Le temps 
applicable est l’heure de l’Europe centrale, c’est-à-dire le temps universel plus une heure ou, 
pour l’heure d’été, plus deux heures. L’horodatage des courbes de charge est effectué au 
terme du quart d’heure, c’est-à-dire dans la plage de 00:15 à 00:00 du jour suivant pour les 
périodes quart-horaires et dans la plage de 01:00 à 00:00 du jour suivant pour les périodes 
horaires. 

(3) La précision du synchronisme des mesures des courbes de charge doit être en adéquation 
avec la classe de précision de la place de mesure. Cela correspond à l’écart temporel de 
l’horloge du compteur figurant dans le tableau 5. 

Classe de précision de la mesure de l’énergie Ecart  toléré de l’heure du compteur  

0.2 +/- 2 seconde 

C (0.5) +/- 5 secondes 

B (1) +/- 10 secondes 

A (2) +/- 20 secondes 

Tableau 5: Exigences minimales de la précision du synchronisme des mesures de courbes de 
  charge 
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3.8. Base de temps pour mesures sans saisie de la c ourbe de charge 
(1) Pour la synchronisation des compteurs à double tarif ou à puissance maximale, les 

procédures utilisant la télécommande centralisée, la fréquence du réseau ou une horloge de 
commutation (intégrée ou pas) suffisent. 

3.9. Administration de la place de mesure 
(1) Le gestionnaire du réseau est responsable de l’administration de toutes les places de mesure 

de son réseau et de leur documentation complète sous une forme appropriée. 

(2) La documentation doit au minimum comprendre les informations suivantes pour satisfaire les 
exigences de renseignements sur des données commerciales : 

�  Désignation du point de mesure 

�  Emplacement de la place de mesure (adresse ou coordonnées) 

�  Utilisateur de réseau 

(3) En dehors de ces exigences minimales posées à l’administration des places de mesure, il 
faut documenter les données techniques de la place de mesure. 

3.10. Surveillance des équipements de mesure 
(1) Le gestionnaire de réseau doit garantir que les équipements de mesure qu’il gère et exploite 

répondent aux exigences de la loi fédérale sur la métrologie et à l’obligation d’approbation et 
d’étalonnage. L’ordonnance sur les instruments de mesure, l’ordonnance sur les appareils de 
mesure pour l’énergie et la puissance électrique et la directive de l’Office fédéral de 
métrologie et d’accréditation (METAS) concernant les exigences au niveau des marques 
d’étalonnage et de leur utilisation définissent ensemble les paramètres suivants : 

�  les exigences relatives aux appareils de mesure et aux méthodes de mesure, 

�  la déclaration de conformité ou l’approbation nationale, l’étalonnage et sa durée de 
validité, 

�  les méthodes statistiques de test pour l’extension de la validité de l’étalonnage, 

�  les tolérances de l’étalonnage et en service, 

�  le certificat officiel d’étalonnage, 

�  le plombage et la marque de conformité. 

(2) Si les équipements de mesure sont endommagés ou manipulés par l’utilisateur de réseau ou 
par des tiers, les coûts de réparation, de remplacement ou d’échange de l’équipement sont à 
la charge de l’utilisateur de réseau. Les équipements de mesure ne peuvent être plombés, 
déplombés, retirés ou déplacés que par le gestionnaire de réseau ou des personnes 
mandatées par lui. Seules ces personnes peuvent établir ou interrompre la fourniture 
d’électricité d’une installation en montant ou démontant l’équipement de mesure. Quiconque 
viole ou retire le plombage des instruments de mesure ou commet des manipulations qui 
influencent l’exactitude des instruments de mesure est punissable, responsable des 
dommages causés et supporte les coûts des réparations, des travaux et vérifications 
nécessaires. Le gestionnaire de réseau se réserve le droit de porter plainte. 

(3) En cas de raccordement ou d’indication erronés d’un équipement de mesure par rapport à la 
tolérance autorisée par la loi (erreur limite en service), la fourniture d’électricité sera établie 
sur la base d’un contrôle subséquent. Si le degré de correction ne peut être défini par un 
examen à posteriori, la fourniture sera définie par le gestionnaire de réseau qui tiendra 
raisonnablement compte des indications du consommateur final. Si les installations 
existantes le permettent, il se basera sur la consommation des périodes précédentes en 
tenant compte des changements intervenus, de la puissance de raccordement et des 
conditions d’exploitation. 

(4) Si l’ampleur et la durée d’indication erronée d’un équipement de mesure peuvent être 
établies de manière incontestable, il doit être tenu compte des décomptes pour cette durée, 
mais au maximum sur une période de cinq ans. Si la durée de l’erreur ne peut être définie, il 
ne sera tenu compte que de la période de relevé contestée. 

(5) Si des pertes surviennent dans une installation suite à un défaut à la terre, à un court-circuit 
ou d’autres causes, l’utilisateur du réseau n’a droit à aucune réduction sur les valeurs 
d’énergie ou de puissance enregistrées par l’équipement de mesure. 



 

© VSE / AES MC – CH 2009 26 

(6) Les partenaires contractuels doivent s’informer mutuellement et sans délai des irrégularités 
constatées au niveau du fonctionnement des équipements de mesure. 

3.11. Remplacement des équipements de mesure 
(1) Le gestionnaire de réseau est responsable du remplacement des équipements de mesure. Il 

doit en informer de manière adéquate l’utilisateur de réseau. 

3.12. Vérification subséquente des équipements de m esure 
(2) Lorsque l’exactitude des mesures est mise en doute, il est possible d’exiger une vérification 

par un laboratoire officiel. En cas de litige, la position de l’Office fédéral de métrologie et 
d’accréditation (METAS) est prépondérante. Les coûts de la vérification sont à la charge du 
gestionnaire de réseau lorsque les résultats de la vérification sont en dehors des tolérances 
légales. Dans le cas contraire, ces coûts incombent au demandeur (art. 29 de l’ordonnance 
sur les instruments de mesure). En cas d’erreur de mesure hors des tolérances légales 
admissibles, la consommation sera déterminée sur la base d’une mesure complémentaire ou 
d’une estimation consensuelle basée sur les valeurs mesurées durant les périodes 
précédentes ou ultérieures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Acquisition des données 

4.1. Relevés ordinaires 
(1) Le gestionnaire de réseau est responsable du relevé régulier des données de telle façon que 

soient respectées les exigences minimales de mise à disposition des données mentionnées 
dans le tableau 1. La lecture des données de mesure comprend également les variantes 
techniques de relevé électronique sur site ou à distance. Le mode et la procédure utilisés 
pour cette lecture incombent au gestionnaire de réseau. 

4.2. Relevés extraordinaires 
(1) Lors d’un changement de relation contractuelle entre deux acteurs du marché ayant des 

répercussions sur le relevé, par exemple lors d’un changement de fournisseur ou de 
consommateur final suite à un déménagement, le gestionnaire de réseau doit effecteur un 
relevé extraordinaire. La rétribution des coûts en découlant est définie au chapitre 9. 

4.3. Archivage des données brutes 
(1) Au sens de l’OApEl7 les données brutes doivent être archivées durant 5 ans. 

                                                      

7 OApEl art.8, al. 4 
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5. Préparation des données 

5.1. Calcul des valeurs d’énergie et des maxima de puissance 
(1) Les données brutes des points de comptage avec leur identification et leur période 

temporelle sont préparées par le gestionnaire du réseau conformément au tableau 1.  

(2) Le gestionnaire détermine, à l’aide des constantes de lecture et de conversion, les valeurs 
d’énergie et les maxima de puissance par ¼ d’heure. Les courbes de charge sont exprimées 
en valeurs d’énergie par ¼ d’heure. 

(3) Les données de mesure sont livrées en kWh, kvarh, kW et kvar indépendamment du niveau 
de tension. Les valeurs de consommation sont indiquées sans chiffre après la virgule. Les 
valeurs d’énergie par ¼ d’heure et les maxima de puissance peuvent être livrés avec trois 
chiffres après la virgule. 

(4) Règles pour arrondir en valeur absolue les valeurs préparées : 

�  si le dernier chiffre est 1, 2, 3, 4, on arrondit vers le bas; 

�  si le dernier chiffre est 5, 6, 7, 8, 9, on arrondit vers le haut. 

(5) Les valeurs constituées de plusieurs valeurs de mesure ne sont arrondies qu’au terme de 
leur détermination, par exemple pour les valeurs horaires après avoir additionné quatre 
valeurs quart-horaires. 

(6) N’est transmise que la courbe de charge qui permet au gestionnaire de réseau/au 
fournisseur d’énergie d’en déduire toutes les données nécessaires. 

Recommandation : Dans le cas de relevé de la courbe de charge, les valeurs d’énergie sont à 
calculer à partir de la courbe de charge. 

5.2. Validation des données de mesure 
(1) Le gestionnaire de réseau procède à la validation des données de mesure afin de garantir 

leur intégralité et leur exactitude. Le choix des méthodes appliquées à cet effet incombe au 
gestionnaire de réseau. Une méthode permettant de tester la validité des données de 
mesure est décrite à l’annexe 11.5. 

(2) Les "données non validées" fournies quotidiennement sont les données de mesure relevées 
de manière automatique et transmises sans autres vérifications. Le gestionnaire de réseau 
ne peut pas être rendu responsable des coûts provoqués par des données non validées 
erronées (par exemple du fait d’un pronostic erroné). Dans des cas extrêmes, les courbes de 
charges non validées peuvent contenir des valeurs zéro, par exemple lorsqu’il n’y a pas de 
données de compteur disponibles. 

5.3. Établissement de valeurs de substitution 

5.3.1. Généralités 
(1) Au terme des tests de validation, le gestionnaire de réseau établit des valeurs de substitution 

pour les données de mesure erronées ou manquantes. Dans ce cas, le gestionnaire de 
réseau met à disposition des données de substitution plausibles et les identifie en 
conséquence. 

(2) Si un équipement de mesure de contrôle est disponible, les valeurs de cet équipement seront 
utilisées en priorité pour la facturation de la période perturbée et identifiées comme valeurs 
de substitution. Si aucun équipement de mesure de contrôle n’est disponible, des méthodes 
statistiques doivent être appliquées pour l’établissement de valeurs de substitution. 

5.3.2. Etablissement de valeurs de substitution pou r les valeurs de mesure 
(1) Pour les données de mesure fournies à partir des index de compteurs, telles que, par 

exemple, les valeurs d’énergie et les maxima de puissance, des valeurs de substitution 
seront établies en se basant sur des valeurs historiques. 



 

© VSE / AES MC – CH 2009 28 

(2) Pour l’établissement des valeurs de substitution, il existe les possibilités suivantes : 

�  la consommation d’énergie pour la période depuis le dernier relevé sans erreur sera 
déterminée à partir de la consommation moyenne durant la période de relevé avant la 
constatation de l’erreur et de l’énergie consommée durant la période de relevé suivant 
le constat de l’erreur 

  ou  

�  la consommation pour la période depuis le dernier relevé sans erreur sera déterminée 
par estimation sur la base de la consommation de l’année précédente. 

(3) Il y a lieu de considérer de manière adéquate les conditions réelles lors de l’établissement de 
valeurs de substitution. 

5.3.3. Etablissement de valeurs de substitution pou r les courbes de charge 
(1) En cas de lacune dans les données de courbes de charge d’une durée inférieure ou égale à 

2 heures, il y a lieu d’appliquer une procédure d’interpolation (annexe 11.6.1) et en cas de 
lacune d’une durée supérieure à 2 heures, il y a lieu d’appliquer une procédure par 
comparaison des valeurs (annexe 11.6.2). Il faut vérifier qu’il y a bien eu consommation 
d’énergie pendant la période concernée avant d’établir des valeurs de substitution. 

5.3.4. Mesure du côté de la tension inférieure 
(1) Les points d’échange entre niveau de réseau de transport et niveau de réseau de 

distribution, ainsi qu’entre un réseau de distribution amont et celui en aval sont normalement 
du côté de la tension supérieure. Si, pour certaines raisons, il n’existe qu’une mesure du côté 
de la tension inférieure, s’assurer que la valeur soit calculée du côté de la tension supérieure 
en tenant compte des pertes de transformation et qu’elle soit transmise ainsi. Dans ce but, 
déterminer un point de mesure virtuel situé du côté de la tension supérieure. 

5.4. Identification des valeurs de mesure 
(1) Pour transmettre les données, le gestionnaire de réseau identifie de manière univoque 

chaque valeur de mesure par un statut selon le tableau 6. En cas de sommes et de sommes 
de différences, la valeur des statuts est à reporter dans toute la chaîne d’information. 

 

Statut Signification  
Signification 
(allemand) 

Priorité  
(5 = la plus haute) 

„W“ ou manque de statut Valeur réelle Wahrer Wert 5 

„E“ Valeur de substitution Ersatzwert 4 

„V“ Valeur provisoire  Vorläufiger Wert 3 

„G“ Valeur perturbée Gestörter Wert 2 

„F“ Valeur manquante Fehlender Wert 1 

 
Tableau 6: Statuts des valeurs de mesure 
 
(2) Agrégation des sommes: au cas où des statuts différents sont agrégés, c’est le statut 

présentant la plus petite valeur de priorité qui est mis à disposition. 

(3) Dans l’échange des données de mesure, les statuts V, G et F sont regroupés en tant 
que T (temporaire)8. Seules les vraies valeurs / valeurs réelles ou les valeurs de 
substitution peuvent servir d’état entrant dans la facturation. 

                                                      

8 Voir document SDAT – CH (Echange de données standardisées) 
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6. Traitement des données 

6.1. Tâches 
(1) Le gestionnaire de réseau ou la personne chargée de mettre à disposition les données gère 

les assignations des acteurs du marché aux points de mesure ainsi que les autorisations de 
recevoir les données. Il ou elle assure l’agrégation des données, calcule les valeurs des 
points de mesures virtuels et archive les données traitées ainsi que les autorisations 
correspondantes. 

(2) Chaque gestionnaire de réseau, même s’il n’a aucun consommateur final > 100'000 kWh par 
an ni d’unité de production dans son réseau, est tenu de former au moins les trois agrégats 
de données suivants : 

�  L’agrégat de la courbe de charge brute de son propre réseau 

�  L’agrégat de fourniture de base 

�  L’agrégat du groupe-bilan du fournisseur de base (fournisseur attitré) 

6.2. Gestion des attributions de fournisseurs 
(1) Le gestionnaire de réseau gère les attributions de fournisseurs qui lui sont communiquées 

par les acteurs du marché conformément aux processus définis dans le document 
d’application "Echange de données standardisées". Il doit garantir qu’à chaque point de 
mesure actif local soit attribué un fournisseur/producteur. 

6.3. Obligation d’information 
(1) Le gestionnaire de réseau est tenu, à la demande des acteurs autorisés du marché, de les 

informer sur les rapports contractuels qu’il gère. De ce fait, le gestionnaire de réseau est tenu 
de communiquer aux acteurs du marché qui le lui demandent les relations contractuelles les 
concernant et qu’il gère. Cela concerne aussi bien les rapports contractuels existants comme 
que ceux concernant des données archivées de chaque acteur du marché y ayant droit. 

6.4. Pertes de réseau 
(1) Les pertes de réseau sont à déterminer pour chaque niveau de réseau par des séries de 

valeurs à intervalle de ¼ heure. 

(2) Pour la série temporelle des valeurs de perte, il faut définir pour chaque niveau de réseau un 
point de mesure virtuel. La perte de réseau doit être traitée comme un consommateur final. 
Elle est approvisionnée par un fournisseur en passant par le groupe-bilan de celui-ci. Ce 
fournisseur reçoit quotidiennement la courbe de charge des pertes, analogue aux courbes de 
charges d’un consommateur final. Le consommateur final des pertes est le gestionnaire du 
réseau de distribution. 

6.5. Pool virtuel de clients du fournisseur attitré  

6.5.1. Principe 
(1) Dans la première étape de l’ouverture du marché, tous les consommateurs finaux d’une 

consommation supérieure à 100'000 kWh par an disposent du droit de choisir librement leur 
fournisseur. Tous les autres clients restent encore liés à leur fournisseur attitré. 

(2) Par fournisseur attitré, on entend le fournisseur qui assure l’approvisionnement de base dans 
une aire de réseau donnée. Tous les clients d’une aire de réseau donnée dont la courbe de 
charge n’est pas mesurée, sont regroupés en un pool virtuel de clients et sont 
approvisionnés par le fournisseur attitré. 

(3) Dans le contexte de la gestion de bilan, le gestionnaire de réseau de distribution doit attribuer 
au pool virtuel de clients un point de mesure virtuel et remettre au fournisseur attitré une 
courbe de charge analogue à celle d’un client mesuré. 
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6.5.2. Calcul de la courbe de charge 
(1) La courbe de charge du pool de clients virtuel est calculée par la procédure dite "du haut vers 

le bas" : 

�  On fait le bilan et on calcule la somme de tous les points d’interconnexion avec 
d’autres réseaux de manière à obtenir le soutirage en provenance de réseaux en 
amont. 

�  Au soutirage en provenance de réseaux en amont on additionne les unités de 
production à courbe d’injection mesurée dans la propre aire de réseau, de manière à 
obtenir l’injection totale dans le réseau, et donc la consommation totale plus les pertes 
dans l’aire du réseau. Ce faisant, on néglige l’erreur résultant du fait que la production 
dépourvue de mesure de courbe d’injection n’est pas prise en compte. 

�  Du calcul de l’injection totale, il faut déduire les pertes de réseau. Ainsi, on obtient la 
consommation totale sur le réseau, en négligeant l’imprécision évoquée ci-dessus. 

�  De la consommation totale, déduire la consommation des clients à courbe de charge 
mesurée (y compris celle du fournisseur attitré). Le résultat correspond à la courbe de 
charge de la consommation du pool de clients virtuel. 

6.6. Agrégation de données 

6.6.1. Calcul des agrégations pour la facturation d e l’énergie de compensation 

6.6.1.1. Bases 

(1) Le gestionnaire de réseau de distribution agrège (additionne) les données de mesure, 
séparément en fonction des fournisseurs, des groupes-bilan et de la direction du flux 
d’énergie, et met les résultats mensuellement à la disposition des acteurs du marché à des 
fins de contrôle et de facturation de l’énergie de compensation. 

(2) Le gestionnaire de réseau de distribution doit garantir que toute énergie consommée dans 
son aire de réseau, y compris les pertes, soit attribuée à des groupes-bilan et des 
fournisseurs/producteurs. 

6.6.1.2. Agrégations de fournisseurs/producteurs 

(1) Chaque point de mesure des consommateurs finaux/unités de production, est attribué à un 
fournisseur/producteur. Le gestionnaire de réseau de distribution additionne toutes les 
valeurs mesurées par le fournisseur/producteur séparément selon la direction du flux 
d’énergie et obtient ainsi mensuellement pour n fournisseurs/producteurs 2*n séries de 
valeurs agrégées avec le nombre jours*96 valeurs. 

Attention:  Lorsqu’un fournisseur/producteur participe à plusieurs groupes-bilan dans une même aire 
de réseau, il faut établir pour lui des agrégations fournisseur/producteur séparées pour chaque 
groupe-bilan ! 
 
(2) Conformément au texte SDAT-CH, les valeurs de mesure individuelles de ces agrégations 

doivent être livrées au fournisseur pour qu’il puisse également calculer les agrégations pour 
son contrôle. 

6.6.1.3. Agrégations du fournisseur attitré  

(1) Les agrégations du fournisseur attitré sont à établir exactement de la même manière que 
celles des autres fournisseurs/producteurs. Ce faisant, le pool virtuel de clients est à traiter 
comme un consommateur final normal (au même titre que le client "pertes", qui est 
éventuellement attribué au fournisseur attitré). Pour des raisons d’équité, le fournisseur attitré 
ne doit pas disposer de plus d’informations que les autres fournisseurs. 
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6.6.1.4. Agrégations des groupes-bilan 

(1) Chaque point de mesure d’un consommateur final/d’une unité de production est attribué à un 
groupe-bilan. Le gestionnaire de réseau de distribution additionne toutes les valeurs 
mesurées par groupe-bilan, séparément en fonction de la direction du flux d’énergie, et 
obtient ainsi mensuellement avec n groupes-bilan 2*n séries de valeurs agrégées avec le 
nombre jours*96 valeurs. 

6.6.2. Calcul des agrégations pour le report de coû ts/l’imputation de coûts 

6.6.2.1. Courbe de charge agrégée brute du propre r éseau pour l’imputation de coûts 

(1) La courbe de charge agrégée brute du propre réseau (BLS/EN Bruttolastgangsumme 
eigenes Netz) correspond à l’énergie électrique soutirée par les consommateurs finaux 
directement raccordés au réseau9. 

(2) La courbe de charge agrégée brute du propre réseau se calcule de la manière suivante : 

�  Effectuer le bilan de l’agrégation de tous les points de livraison vers d’autres réseaux 
de manière à ce qu’il en résulte le soutirage depuis les réseaux amont. 

�  Au soutirage en provenance de réseaux en amont on additionne les unités de 
production à courbe d’injection mesurée dans la propre aire de réseau, de manière à 
obtenir l’injection totale dans le réseau, et donc la consommation totale plus les pertes 
dans l’aire du réseau. Ce faisant, on néglige l’erreur résultant du fait que la production 
dépourvue de mesure de courbe d’injection n’est pas prise en compte. 

�  Déduire ensuite les pertes du réseau de cette courbe calculée de l’ensemble des 
injections dans le réseau. Il en résulte la consommation totale dans l’aire du réseau si 
l’on néglige l’erreur ci-dessus. 

�  Finalement soustraire l’énergie consommée par les pompes d’accumulation des 
centrales de pompage-turbinage et la consommation propre des centrales de 
production.10 

(3) Le gestionnaire de réseau transmet cette courbe de charge résultante au gestionnaire du 
réseau de transport. 

6.6.2.2. Courbe de charge brute agrégée totale pour  le report de coûts 

(1) La courbe de charge brute agrégée totale (BLS/T, totale Bruttolastgangsumme) correspond à 
l’énergie électrique des consommateurs finaux directement raccordés au réseau plus celle de 
tous les consommateurs finaux raccordés à des niveaux inférieurs11. 

(2) Selon la LApEl12, le soutirage d’électricité pour les pompes d’accumulation des centrales de 
pompage-turbinage et la consommation propre des centrales de production est exclu de 
cette courbe de charge. 

(3) La courbe de charge brute agrégée totale se calcule comme suit : ajouter à la courbe de 
charge brute agrégée du propre réseau la courbe de charge brute des réseaux de niveau 
inférieur. Le calcul de la courbe de charge brute agrégée du propre réseau est décrit au 
chapitre 6.6.2.1. 

(4) Le gestionnaire de réseau transmet cette courbe de charge totale au gestionnaire de réseau 
amont. S’il y a plus d’un gestionnaire de réseau amont couplé directement ou s’il existe des 
liaisons au même niveau de réseau, les clés de répartition entre les gestionnaires de réseau 
impliqués sont à définir. 

6.7. Energies renouvelables 
(1) Pour les unités de production d’énergies renouvelables injectant selon la LEne13 (Injection 

rétribution à prix coûtant, RPC), il faut : 

                                                      

9 OApEl art. 15 al. 2 

10 LApEl art.4 al. 1 lit b 

11 OApEl art. 15 al. 3a 

12 LApEl art. 4b 
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(2) Munir les unités de production ayant une puissance de raccordement > 30 kVA de compteurs 
à courbe de charge et les attribuer au groupe-bilan des énergies renouvelables (GB-EN). Le 
gestionnaire de réseau de distribution transmet dans le cadre des procédures standardisées 
au groupe-bilan des énergies renouvelables du GB-EN (dans son rôle de RGB) un agrégat 
de groupe bilan et (dans son rôle de producteur) les courbes de charge de chacune des 
unités de production. 

(3) Laisser les unités de production ayant une puissance de raccordement �  30kVA dans le 
groupe-bilan du fournisseur attitré car la courbe de charge n’est pas mesurée. Si des unités 
de production �  30kVA bénéficient d’une mesure de courbe de charge, les conditions du 
paragraphe précédent sont applicables. 

(4) Les quantités d’énergie produites dans des installations certifiées (avec attestation d’origine) 
doivent être annoncées à l’instance de coordination des attestations d’origine (AOR) 
(swissgrid). 

(5) La possibilité de transmission électronique de ces valeurs est décrite dans le document 
traitant l’échange standardisé (SDAT-CH). 

6.8. Tâches de contrôle 

6.8.1. Gestionnaire de réseau 
(1) Le gestionnaire de réseau est au minimum responsable de l’exécution des contrôles 

suivants : 

�  Il contrôle que l’attribution des points de mesure annoncée par les fournisseurs est 
correcte; par exemple il vérifie que chaque point de mesure est attribué à un, et un 
seul fournisseur, 

�  les agrégations de données effectuées par le gestionnaire de réseau sont validées et 
reproductibles. 

(2) Si nécessaire, ces tâches de contrôle seront étendues dans le cadre du traitement des 
données de mesure sous la responsabilité du gestionnaire de réseau. 

6.8.2. Fournisseur 

6.8.2.1. Contrôle des agrégations 

(1) Le fournisseur/producteur reçoit du gestionnaire de réseau de distribution les informations 
suivantes : 

�  La liste des attributions indiquant tous ses consommateurs finaux et ses unités de 
production (après écoulement du mois de fourniture) 

�  Les courbes de charge et d’injection par consommateur final/unité de production 
(journellement) 

�  La courbe de charge agrégée du fournisseur/producteur (CCA/FP) et la courbe 
d’injection agrégée du fournisseur/producteur (CIA/FP) de l’aire de réseau de 
distribution (après écoulement du mois de fourniture) 

(2) Le fournisseur/producteur doit contrôler l’attribution de ses consommateurs finaux/unités de 
production et les agrégations. Il doit immédiatement élucider les éventuelles erreurs avec le 
gestionnaire de réseau de distribution. 

                                                                                                                                                                      

13 LEn art. 7a 
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6.8.3. Responsable de groupe-bilan 

6.8.3.1. Contrôle des agrégations 

(1) Le responsable de groupe-bilan reçoit du gestionnaire de réseau de distribution les 
informations suivantes : 

�  La courbe de charge agrégée du fournisseur/producteur (CCA/FP) et la courbe 
d’injection agrégée du fournisseur/producteur (CIA/FP) de l’aire de réseau de 
distribution (après écoulement du mois de fourniture) 

�  La courbe de charge agrégée du groupe-bilan CCA/GB et la courbe d’injection 
agrégée du groupe-bilan (CIA/GB) de l’aire de réseau de distribution (après 
écoulement du mois de fourniture) 

(2) Le responsable de groupe-bilan doit comparer les agrégations des fournisseurs/producteurs 
avec les agrégations de son groupe-bilan. Il doit immédiatement élucider les éventuelles 
erreurs avec le gestionnaire de réseau de distribution ou, le cas échéant, avec le 
gestionnaire du réseau de transport. 

6.8.3.2. Contrôle du solde chronologique des séries  de valeurs 

(1) Le solde chronologique des séries de valeurs correspond à la différence entre le programme 
du groupe-bilan (prévision) et l’agrégation des valeurs mesurées du groupe-bilan (réalité). Le 
responsable de groupe-bilan reçoit du gestionnaire de réseau de transport le solde 
chronologique des séries de valeurs et doit les contrôler. Il doit immédiatement élucider les 
éventuelles erreurs avec le gestionnaire du réseau de transport. 

6.9. Protection des données de mesure  
(1) La mise à disposition des données de mesure est soumise à la Loi sur la protection des 

données (LPD). Le gestionnaire de réseau ou la personne chargée de mettre les données à 
disposition doit prendre les mesures nécessaires pour garantir la protection des données. 
Ces données peuvent contenir des profils d’utilisateurs de réseau (au sens de la LPD), voire 
des secrets d’affaires. Ainsi, seuls les acteurs du marché qui en ont besoin dans le cadre de 
leurs prestations pour le réseau ou pour leurs contrats de fourniture d’électricité de même 
que les tiers désignés par ces acteurs de marché ou légalement autorisés sont habilités à 
recevoir ces données. 

(2) Les autorités sont également autorisées à prendre connaissance des données conformément 
aux dispositions légales. 

(3) Les acteurs du marché habilités à utiliser le réseau ont le droit d’obtenir et d’utiliser leurs 
données basées sur une relation contractuelle actuelle ou passée avec d’autres acteurs du 
marché. L’utilisateur de réseau, en tant que propriétaire des données de mesure, peut 
autoriser d’autres personnes à prendre connaissance de ses données.14 Les éventuels frais 
supplémentaires pour cette mise à disposition des données peuvent être facturés selon le 
principe de causalité. 

6.10. Archivage 
(1) Le gestionnaire de réseau, respectivement la personne chargée de la mise à disposition des 

données, doit archiver les données de mesure nécessaires à la facturation pendant au 
minimum 5 ans.  

                                                      

14 Il faut tenir compte de la loi pour la protection des données (LPD) ainsi que des dispositions fédérales et cantonales.  
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7. Livraison des données 
(1) Les acteurs du marché peuvent accéder aux données qui leur reviennent de droit. Le 

gestionnaire du réseau fournit en temps voulu les données aux acteurs du marché y ayant 
droit conformément au document d’application "Echange de données" (SDAT-CH). 

(2) Un acteur du marché peut être prié par le gestionnaire de réseau de prouver son 
autorisation. 
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8. Déroulement et chronologie 

8.1. Principe 
(1) Les divers moments de mise à disposition des données destinées à la facturation ou à 

l’information doivent respecter les exigences minimales décrites dans le tableau 1. Le 
déroulement est défini en détail par la figure 6. Le déroulement du processus distingue : 

�  les données de mesure validées destinées à la facturation et 

�  les données de mesure non validées destinées à l’information. 
 

Légende : 
T0 Début de la période de relevé 
T1 Fin de la période de relevé 
  T1 correspond à la date d’échéance de relevé théorique 
  Sauf accord contractuel différent, le moment de T1 intervient : 
   - le dernier jour du mois pour une période de relevé de 1 mois ou supérieure 
   - 00:00h pour une période de relevé de 1 jour, c’est-à-dire pour les mesures de courbes de  
     charge 
T2 Livraison des données non validées pour information. 
  Applicable uniquement pour les mesures de courbes de charge. 
T3 Les données de mesure sont validées et livrées aux acteurs du marché 
T4 Les données de mesure sont supprimées des archives et ne sont plus disponibles. 
 
Figure 6: Principe du processus de mise à disposition des données de mesure 

 

 

 Etape du processus: 
Acquisition des 
données 

 

T0 T2 T3 T4 T1 

Validation des données Période de relevé  Livraison supplémentaire 
 
sur demande durant 
la période d’archivage Début de relevé 

Relevé des données  

Livraison des données non validées  

Livraison des données validées   

Etape du processus: 
Exploitation de la place 
de mesure 

Etape du processus: 
Traitement et 
préparation des 
données 

Etape du processus: 
Livraison des données 
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8.2. Echéances de relevé/télérelevé et de livraison  
(1) Sauf accord contractuel différent, les échéances valables de relevé/télérelevé et de livraison 

sont indiquées ci-après. Le gestionnaire de réseau décide du procédé de relevé/télérelevé et 
de leur période. 

(2) En cas de changement de fournisseur ou de consommateur final, les relevés extraordinaires 
sont effectués dans une plage de quelques jours avant ou après la date d’échéance fixée. 
Les parties contractantes peuvent convenir d’une répartition calculée de la consommation au 
cours de la période de relevé. Cette méthode est valable particulièrement pour les utilisateurs 
de réseau n’ayant pas de courbe de charge mesurée. 

(3) Dans le cas d’un télérelevé, la lecture a lieu à l’échéance fixée. 

 

Fonction (but) Délai de livraison le plus tardif  

Point de mesure d’échange (non validées) Prochain JO jusqu’à 9 h. 

Information/pronostic (non validées) Prochain JO jusqu’à 10 h. 

Facturation d’énergie et d’utilisation du réseau 
(validées) 

Jusqu’au 5ème JO de chaque mois pour le 
mois précédent. 

Facturation des coûts imputés, coûts répercutés, 
facturation des groupes de bilan (validées) 

Jusqu’au 10ème JO de chaque mois pour le 
mois précédent. 

          JO = jour ouvrable 
Tableau 7: Date de livraison pour les différentes fonctions 

8.2.1. Compteur d’énergie à simple ou double tarif 
�  Fréquence de relevé : Annuelle ou semestrielle correspondant à la tournée de  

  lecture du gestionnaire de réseau (T1). 

�  Plage temporelle de relevé : La date exacte peut se situer à +/- 10 jours ouvrables  
  par rapport à la date d’échéance théorique. 

�  Livraison des données : Valeurs validées : 4 semaines après la date  
  d’échéance théorique (T3). 

(1) En cas d’absence de données de comptage ou d’échec de la validation, le gestionnaire de 
réseau fournira des données de remplacement validées dans la période évoquée de 4 
semaines. 

8.2.2. Compteur d’énergie à simple ou double tarif avec maxima de puissance 
�  Fréquence de relevé : mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle,  

  correspondant à  la tournée de lecture du GRD (T1). 

�  Plage temporelle de relevé : La date exacte peut se situer à - 0/ + 10 jours  
  ouvrables par rapport à  la date d’échéance théorique. 

�  Livraison des données : valeurs validées : 4 semaines après la date d’échéance  
  théorique (T3). 

(1) En cas d’absence de données de comptage ou d’échec de la validation, le gestionnaire de 
réseau fournira des données de remplacement validées dans la période évoquée de 4 
semaines.  

8.2.3. Compteur avec mémorisation de la courbe de c harge 
�  Fréquence de relevé : journalière (T1). 

�  Livraison des données : valeurs non validées à titre informatif : le jour ouvrable  
  suivant jusqu’à 10:00h, (T2), valeurs validées pour la fac- 
  turation: au plus tard le 5ème respectivement le 10ème jour 
  ouvrable de chaque mois pour le mois précédent (T3). 

(1) En cas de perturbation de l’exploitation ou de l’échec de la validation, le gestionnaire de 
réseau fournira des données de remplacement au moment T3. 
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8.2.4. Compteur pour le décompte du bloc de réglage  CH 
�  Fréquence de relevé : journalière (T1). 

�  Livraison des données : valeurs validées pour la facturation : le jour ouvrable 
  suivant au plus tard à 10:00h (T3). 

Remarque:  Si d’autres valeurs temporelles sont définies pour l’échange de données au niveau 
international, les valeurs ci-dessus doivent être adaptées en fonction des directives internationales 
applicables. 

8.3. Livraison supplémentaire 
(1) Le gestionnaire de réseau est tenu de livrer sur demande aux acteurs du marché leurs 

données de mesure durant la période d’archivage. Les livraisons supplémentaires de 
données de mesure se font contre rémunération. 
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9. Rétribution 

9.1. Mesure et livraison des données de mesure 
(1) Les coûts de la mesure et de la mise à disposition des données de mesure se basent sur les 

étapes de la procédure selon le tableau 2. Ces prestations comprennent les exigences 
minimales de la mise à disposition des données de mesure et dépendent de la catégorie des 
places de mesure. Selon OApEl15 elles sont facturées à l’utilisateur du réseau en tant que 
composante non reportable des coûts d’utilisation du réseau (SCCD : 500, coûts des 
mesures et de l’information) le principe de causalité. 

(2) Tous les coûts engendrés par des exigences supérieures aux exigences minimales pour la 
mesure et la mise à disposition des données de mesure (cf. tableau 1 et chap. 3.9) sont 
facturés complémentairement aux acteurs du marché ou aux utilisateurs des données qui les 
ont occasionnés (par exemple livraison quotidienne des courbes de charge à des 
consommateurs finaux). 

9.2. Processus de changement 
(1) En cas de changement de fournisseur, les coûts pour la mise à disposition supplémentaire 

de données ne peuvent être facturés par le gestionnaire de réseau au consommateur final ou 
au fournisseur d’énergie que si le changement occasionne un relevé extraordinaire. Si les 
données de relevé ordinaires sont acceptées, il n’y a pas lieu de facturer de frais 
supplémentaires par suite de changement de fournisseur. 

(2) En cas de changement de consommateur final, par exemple lors d’un changement 
d’appartement, les coûts ne peuvent pas être facturés au consommateur final si ce dernier a 
annoncé le changement au gestionnaire de réseau au moins un mois à l’avance. Tous les 
coûts supplémentaires engendrés par une annonce de changement tardive ou manquante 
sont facturés au consommateur final. 

9.3. Prestations du gestionnaire de réseau et de l’ utilisateur de réseau 
(1) L’utilisateur du réseau met gratuitement à disposition du gestionnaire de réseau la place 

nécessaire à l’installation des équipements de mesure. Les coûts de maçonnerie ou de 
menuiserie, y compris le tableau de mesure proprement dit et l’éventuel raccordement de 
télécommunication nécessaire, sont à la charge de l’utilisateur du réseau. 

(2) Les coûts des équipements de mesure, y compris leur montage et leur démontage, sont à la 
charge du gestionnaire de réseau (facturation subséquente voir chap. 9.1). Si l’utilisateur du 
réseau provoque ou exige le montage d’équipements de mesure supplémentaires, les coûts 
en résultant sont à sa charge. 

                                                      

15 OApEl art 8, alinéa 5 
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10. Bases, références, standards, directives 

10.1. Documents et références 
(1) Le présent Metering Code Suisse se base sur les documents suivants: 

�  Loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl) 

�  Ordonnance sur l’approvisionnement en électricité (OApEl) 

�  MMEE-CH; Modèle de marché pour l’énergie électrique – Suisse  

 

  Documents-clés 

�  MUR-T-CH ; Modèle d’utilisation du réseau pour le réseau de transport suisse 

�  MUR-D ; Modèle d’utilisation des réseaux de distribution 

�  TC ; Transmission Code 

�  BC ; Balancing Concept 

�  DC ; Distribution Code 

�  MC – CH : Metering Code Suisse 

  Documents d’application 

�  SDAT-CH, "Document d’application de l’échange de données standardisé pour le 
marché suisse de l’énergie électrique" 

 

10.2. Standards et directives 
�  Système d’identification d’objet OBIS 

IEC 62056-61: deuxième édition 2006.11 OBIS – Object Identification System MID 

�  MID Measuring Instruments Directive 
"Directive 2004/22/CE du Parlement et du Conseil européens du 31 mars 2004 sur les 
appareils de mesure" 

10.3. Bases légales 
(1) Outre les bases légales générales applicables à l’exercice de toute activité commerciale, les 

textes suivants entrent plus particulièrement en ligne de compte dans la mise à disposition 
des données de mesure : 

�  SR 235.1 Loi fédérale sur la protection des données (LPD) 

�  SR 734.0 Loi fédérale concernant les installations électriques à courant faible et 
fort (Loi sur les installations électriques, LIE) 

�  SR 941.20 Loi fédérale sur la métrologie 

�  SR 941.210 Ordonnance sur les instruments de mesure 

�  SR 941.251 Ordonnance sur les instruments de mesure de l’énergie et de la  
  puissance électriques 

�  SR 734.7 Loi fédérale sur l’approvisionnement en électricité (LApEl) 

�  SR 734.71 Ordonnance sur l’approvisionnement en électricité (OApEl) 

�  SR 220 Code des obligations (CO) 

10.4. Définitions et abréviations 
(1) Les définitions des termes se trouvent dans le glossaire de l’AES en rapport avec la 

recommandation de la branche pour l’ouverture du marché (annexe 11.1, extrait du glossaire 
complet). 
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11. Annexes 

11.1. Annexe 1:  Glossaire 
(1) Le glossaire est accessible par le lien suivant : http ://www.glossaire.electricite.ch 

11.2. Annexe 2:  Désignation du point de mesure 

11.2.1. Structure de la désignation du point de mes ure : 
�  Clé univoque pour un point de mesure composée de 33 positions 

Positions 1 et 2  = code du pays (CH, DE, FR, IT, AT, ...) 
Positions 3 à 13 = Identificateur (par réseau ou réseau partiel) 
Positions 14 à 33  = numéro du point de mesure 

�  Le gestionnaire de réseau doit pourvoir son identificateur des points de mesure réels 
de son réseau, par ex. "CH10380112345xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx". 
Chaque gestionnaire de réseau doit déposer une demande auprès de l’AES pour 
obtenir l’identificateur nécessaire.  

�  Un numéro alphanumérique composé de 20 positions (position 14 à 33) est attribué 
par le gestionnaire de réseau et constitue, avec la désignation du pays et 
l’identificateur, la désignation univoque du point de mesure. 

�  Le numéro du point de mesure se compose de 20 positions : des majuscules A-Z du 
jeu de caractères "ISO 8859-1 (Europe occidentale)", des chiffres 0-9 ainsi que du 
trait d’union ´-´. 

�  Le gestionnaire de réseau garantit que, dans son aire de réseau, les numéros de point 
de mesure sont univoques. 

 

11.2.2. Exemple de désignation d’un point de mesure  réel et de l’indice OBIS : 

Désignation du point de mesure (positions) Indice OBIS 

1, 2 3 - 8 9 - 13 14 - 33 (exemple) 

CH 103801 12345 AXL-0000001507359027 1-1:1.9.2*255 
 

11.2.3. Exemple de désignation d’un point de mesure  virtuel et de l’indice OBIS : 

Désignation du point de mesure (positions) Indice OBIS 

1, 2 3 - 8 9 - 13 14 - 33 (exemple) 

CH 103801 12345 AXL-V000000000000135 1-5:1.9.2*255 
 

(1) Les points réels se différencient des points virtuels par la deuxième position du code OBIS, 
c’est-à-dire dans le groupe de valeur B (canal). 

(2) La liste des gestionnaires de réseau avec les identificateurs attribués par l’AES pour le 
réseau électrique est accessible sous http://www.electricite.ch. 
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11.3. Annexe 3:  Aperçu de l’utilisation des codes OBIS 

11.3.1. Généralités 
(1) Le système d’identification d’objet (OBIS) est utilisé pour les équipements de mesure tels que 

compteurs, équipements complémentaires, appareils de tarification, totalisateurs de mesures 
et autres équipements électroniques en vue d’identifier de manière univoque les quantités 
d’énergie ou les débits. Les codes OBIS permettent de caractériser des données pour leur 
représentation sur l’affichage des appareils ou pour leur transmission à des systèmes 
d’acquisition et de calculs de bilans ou de décomptes. 

(2) Le code OBIS se compose de 6 groupes de valeur (A – F) qui caractérisent la valeur des 
données. Les groupes de valeurs et une valeur de données sont illustrés dans le tableau 8. 
Pour les entreprises électriques, le code 1 a été fixé pour le vecteur Electricité. 

(3) Groupes de valeur : 

�  Vecteur (groupe de valeur A) 

�  Canal (groupe de valeur B) 

�  Grandeur de mesure (groupe de valeur C) 

�  Type de mesure (groupe de valeur D) 

�  Tarif (groupe de valeur E) 

�  Valeur préalable (groupe de valeur F) 

(4) Pour pouvoir utiliser toutes les fonctionnalités associées, l’intégralité des groupes de valeurs 
doit toujours être indiquée. 

Vecteur  - Canal :  Grandeur de 
mesure 

. Type de 
mesure 

. Tarif   * Valeur  
préalable 

Données 

A -  B :  C . D . E * F - 

Tableau 8: Groupes de valeurs des codes OBIS 

11.3.2. Indices OBIS utilisés en Suisse 
(1) Les indices OBIS définis dans la norme IEC 62056-61 ne satisfont pas les exigences des 

gestionnaires suisses de réseau. Afin d’éviter les doubles emplois et d’avoir un codage 
uniforme, les codes OBIS les plus importants à utiliser en Suisse pour la mise à disposition 
de données de mesure liées au marché sont définis dans le tableau 9. Ce tableau n’est pas 
exhaustif. 

A - B :  C . D . E * F Signification de l’indice OBIS 
1 - 1 : 1 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie active fourniture  Compteur principal 
1 - 1 : 2 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie active soutirage Compteur principal 
1 - 1 : 3 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie réactive fourniture Compteur principal 
1 - 1 : 4 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie réactive soutirage Compteur principal 
1 - 2 : 1 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie active fourniture  Compteur de contrôle 
1 - 2 : 2 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie active soutirage Compteur de contrôle 
1 - 2 : 3 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie réactive fourniture Compteur de contrôle 
1 - 2 : 4 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie réactive soutirage Compteur de contrôle 
1 - 5 : 1 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie active fourniture  Valeur calculée, fourniture 
1 - 5 : 2 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie active soutirage Valeur calculée, soutirage 
1 - 5 : 3 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie réactive fourniture Valeur calculée, fourniture 
1 - 5 : 4 . 9 . 0 * 255 Quantité énergie réactive soutirage Valeur calculée, soutirage 
1 - 1 : 1 . 9 . 1 * 255 Quantité énergie active T1 fourniture  Compteur principal 
1 - 1 : 2 . 9 . 1 * 255 Quantité énergie active T1 soutirage Compteur principal 
1 - 1 : 1 . 9 . 2 * 255 Quantité énergie active T2 fourniture Compteur principal 
1 - 1 : 2 . 9 . 2 * 255 Quantité énergie active T2 soutirage Compteur principal 
1 - 2 : 1 . 9 . 1 * 255 Quantité énergie active T1 fourniture  Compteur de contrôle 
1 - 2 : 2 . 9 . 1 * 255 Quantité énergie active T1 soutirage Compteur de contrôle 
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A - B :  C . D . E * F Signification de l’indice OBIS 
1 - 2 : 1 . 9 . 2 * 255 Quantité énergie active T2 fourniture Compteur de contrôle 
1 - 2 : 2 . 9 . 2 * 255 Quantité énergie active T2 soutirage Compteur de contrôle 
1 - 1 : 3 . 9 . 1 * 255 Quantité énergie réactive T1 fourniture  Compteur principal 
1 - 1 : 4 . 9 . 1 * 255 Quantité énergie réactive T1 soutirage Compteur principal 
1 - 1 : 3 . 9 . 2 * 255 Quantité énergie réactive T2 fourniture Compteur principal 
1 - 1 : 4 . 9 . 2 * 255 Quantité énergie réactive T2 soutirage Compteur principal 
1 - 2 : 3 . 9 . 1 * 255 Quantité énergie réactive T1 fourniture  Compteur de contrôle 
1 - 2 : 4 . 9 . 1 * 255 Quantité énergie réactive T1 soutirage Compteur de contrôle 
1 - 2 : 3 . 9 . 2 * 255 Quantité énergie réactive T2 fourniture Compteur de contrôle 
1 - 2 : 4 . 9 . 2 * 255 Quantité énergie réactive T2 soutirage Compteur de contrôle 
1 - 1 : 1 . 6 . 1 * 255 Puissance active T1 fourniture  Compteur principal 
1 - 1 : 2 . 6 . 1 * 255 Puissance active T1 soutirage Compteur principal 
1 - 1 : 1 . 6 . 2 * 255 Puissance active T2 fourniture  Compteur principal 
1 - 1 : 2 . 6 . 2 * 255 Puissance active T2 soutirage Compteur principal 
1 - 1 : 1 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie active fourniture Compteur principal 
1 - 1 : 2 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie active soutirage Compteur principal 
1 - 1 : 3 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie réactive fourniture Compteur principal 
1 - 1 : 4 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie réactive soutirage Compteur principal 
1 - 2 : 1 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie active fourniture Compteur de contrôle 
1 - 2 : 2 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie active soutirage Compteur de contrôle 
1 - 2 : 3 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie réactive fourniture Compteur de contrôle 
1 - 2 : 4 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie réactive soutirage Compteur de contrôle 

1 - 5 : 1 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie active fourniture Valeur calculée, fourniture 
1 - 5 : 2 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie active soutirage Valeur calculée, soutirage 
1 - 5 : 3 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie réactive fourniture Valeur calculée, fourniture 
1 - 5 : 4 . 29 . 0 * 255 Courbe de charge énergie réactive soutirage Valeur calculée, soutirage 

0 - X : 0 . 1 . 0 * 255 Nombre de remises à zéro (Billing Counter) Mesure principale 
0 - 1 : 96 . 8 . 0 * 255 Heures d’exploitation Mesure principale 
0 - 1 : 96 . 9 . 0 * 255 Température ambiante Mesure principale 
1 - 1: 128. 9 . 0 * 255 Energie pertes dépendant du courant  Compteur principal 
1 - 1: 129. 9 . 0 * 255 Energie pertes dépendant de la tension Compteur principal 
1  1: 135. 9 . 0 * 255 Energie pertes dépendant du courant et de la tension Compteur principal 

1 - 1 : 128. 9 . 1 * 255 Energie pertes dépendant du courant T1  Compteur principal 

1 - 1 : 129. 9 . 1 * 255 Energie pertes dépendant de la tension T1 Compteur principal 

1 - 1 : 128. 9 . 2 * 255 Energie pertes dépendant du courant T2  Compteur principal 

1 - 1 : 129. 9 . 2 * 255 Energie pertes dépendant de la tension T2 Compteur principal 

1 - 1 : 135. 9 . 1 * 255 Energie pertes dép. du courant et de la tension T1 Compteur principal 
1 - 1 : 135. 9 . 2 * 255 Energie pertes dép. du courant et de la tension T2 Compteur principal 

1 - 1 : 128. 29 . 0 * 255 Courbe de charge pertes dépendant du courant (I) Compteur principal 
1 - 1 : 129. 29 . 0 * 255 Courbe de charge pertes dépendant de la tension (U) Compteur principal 

1 1 135. 29 . 0 * 255 Courbe de charge pertes dépendant I et U  Compteur principal 

1 - 1 : 130. 130. 0 * 255 Différence temporelle positive  Mesure principale 
1 - 1 : 130. 131. 0 * 255 Différence temporelle négative Mesure principale 
8 - 1 : 132. 9 . 0 * 255 Niveau d’eau (lac) Mesure principale 
8 - 1 : 132. 130. 0 * 255 Modification positive du niveau d’eau  Mesure principale 
8 - 1 : 132. 131. 0 * 255 Modification négative du niveau d’eau  Mesure principale 
8 - 1 : 133. 9 . 0 * 255 Précipitations (mm) Mesure principale 
8 - 1 : 134. 9 . 0 * 255 Débit Mesure principale 
 
Tableau 9: Indices OBIS utilisés en Suisse 
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11.3.3. Légende (Tableau 9) 
Pour chaque groupe de valeurs, les indices revêtent les significations suivantes (liste non 
exhaustive16) : 
A Vecteur 
 0 Divers 
 1 Electricité 
 8 Eau 
B Canal 
 1 Mesure principale, compteur principal, compteur 
 2 Mesure de contrôle 
 5 Valeur calculée17 
C Grandeur de mesure 
 1 Energie active (D=9 ou 29) ou puissance active (D=6) fourniture (+A) 
 2 Energie active (D=9 ou 29) ou puissance active (D=6) soutirage (-A) 
 3 Energie réactive (D=9 ou 29) ou p. réact. (D=6) fourniture (+R) 
 4 Energie réactive (D=9 ou 29) ou p. réact. (D=6) soutirage (-R) 
 5 Energie réactive (D=9 ou 29) ou p. réact. (D=6) fourniture Ql   (+Ri) 
 6 Energie réactive (D=9 ou 29) ou p. réact. (D=6) fourniture Qll  (+Rc)  
 7 Energie réactive (D=9 ou 29) ou p. réact. (D=6) soutirage Qlll  (-Ri) 
 8 Energie réactive (D=9 ou 29) ou p. réact. (D=6) soutirage QIV (-Rc) 
 
 83  Pertes générales 
 96 Heures d’exploitation, température ambiante 
 128 Pertes dépendant du courant17 
 129 Pertes dépendant de la tension17 
 130 Différence temporelle17 
 131 Puissance de réglage17 
 132 Modification du niveau d’eau (lac)17 
 133 Précipitations17 
 134 Débit17 
 135 Pertes dépendant du courant et de la tension17 
D Type de mesure 
 6 Puissance 
 8 Index du compteur 18 
 9 Quantité (avance du compteur par rapport à la dernière lecture) 
 29 Courbe de charge 
 130 Modification dans le sens positif17 
 131 Modification dans le sens négatif17 
 132 Demander puissance de réglage17 
 133 Baisser puissance de réglage17 
E Tarif 
 0 Pas d’indication tarifaire 
 1 Tarif T118 
 2 Tarif T218 
F Valeur préalable 
 255 Pas de valeur préalable 

                                                      

16 Voir IEC 62056-61 

17 Code OBIS usuel en Suisse, non défini dans la norme 

18 Les plages d’application des tarifs doivent être indiquées par le gestionnaire de réseau 
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11.4. Annexe 4:  Aperçu de la désignation du sens d es flux d’énergie 

 
Figure 7: Désignation du sens des flux d’énergie 
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11.5. Annexe 5:  Procédures applicables pour la val idation des données  
   de Mesure 

11.5.1. But de la validation 
(1) Le but de la validation des données de mesure est de déterminer le plus rapidement possible 

les valeurs de mesure erronées ou manquantes après le relevé. Les valeurs erronées ou 
manquantes doivent être indiquées au moyen d’informations de statut. Le contrôle de 
validation des données peut avoir lieu selon les procédures exposées ci-dessous. 

11.5.2. Validation des index des compteurs et des m axima de puissance 
(1) Lors du relevé ou du télérelevé de l’index des compteurs et des maxima de puissance, la 

validation des données de mesure consiste à contrôler que toutes les places de mesure sont 
enregistrées, que l’index des compteurs et les maxima de puissance ont été correctement 
reportés et que la consommation actuelle correspond à la consommation d’une période de 
relevé précédente comparable. 

11.5.3. Validation des mesures de courbes de charge  

11.5.3.1. Contrôle du nombre des périodes d’enregis trement par jour 

(1) Avant tout contrôle plus approfondi, il faut préalablement définir le nombre de valeurs de 
mesure par jour. Chaque jour, 96 périodes d’enregistrement, soit 96 valeurs d’énergie à 
raison d’une par ¼ h sont disponibles. Deux exceptions à la règle : le jour du passage de 
l’heure d’hiver à l’heure d’été avec 92 valeurs et le jour du passage de l’heure d’été à l’heure 
d’hiver avec 100 valeurs. Pour les autres cas où plus de 96 valeurs sont disponibles, il faut 
d’abord adapter la courbe de charge à 96 valeurs. A cet effet, il faut additionner les valeurs 
consécutives pour des périodes d’enregistrement plus courtes dues, par exemple, à la mise à 
l’heure de l’appareil et indiquer la valeur ainsi obtenue comme valeur de substitution. Il faut 
toutefois prendre garde à ce qu’il ne résulte pas une nouvelle valeur maximale. Par contre, si 
moins de 96 valeurs sont disponibles, il faut calculer les valeurs de substitution 
correspondantes (voir annexes 6.1 et 6.2). 

11.5.3.2. Vérification de l’intégrité des données 

(1) Contrôler l’enregistrement correct des séries chronologiques, c’est-à-dire une valeur à 
chaque ¼ heure. Si une interruption de l’approvisionnement est indéniablement constatée, 
les périodes d’enregistrement manquantes doivent être complétées par des valeurs nulles en 
tant que valeurs de substitution. 

11.5.4. Vérification des informations portant sur l e statut des valeurs de mesure 
(1) Les informations portant sur le statut d’une valeur de mesure fournissent des renseignements 

sur la qualité de la valeur de mesure et révèlent ainsi à quel point la valeur est fiable. Si les 
places de mesure disposent d’informations portant sur le statut des valeurs de mesure, il faut 
les évaluer en conséquence. 

11.5.5. Vérification par un compteur de contrôle 
(1) Si la place de mesure est équipée d’un compteur principal et d’un compteur de contrôle, il est 

possible de déceler avec une très haute fiabilité une erreur par comparaison. La valeur de 
mesure du compteur de contrôle sera utilisée pour déterminer les valeurs de substitution. 

11.5.6. Procédures complémentaires pour contrôler l a validation des données de 
mesure 

(1) Il existe d’autres procédures pour contrôler la validation des données de mesure : 

�  Bilan des jeux de barre 

�  Contrôler s’il existe des valeurs nulles  

�  Contrôler l’index des compteurs pour les mesures avec courbe de charge 

�  Valeurs de mesures d’exploitation 

�  Valeurs historiques 
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�  Contrôle d’autres informations telles que : 

- contrôle de manque de phase, 

- contrôle de l’heure de l’appareil, 

- contrôle de la remise à zéro (Reset). 

11.6. Annexe 6: Détermination des valeurs de substi tution 

11.6.1. Procédé d’interpolation pour la déterminati on des valeurs de substitution des 
courbes de charge 

(1) Les périodes manquantes plus courtes ou égales à 2 heures doivent être remplies par un 
procédé d'interpolation linéaire. Avant que les lacunes puissent être remplies, vérifier que 
pendant ce temps une consommation d’énergie a eu lieu. Les lacunes sont remplies au 
moyen d’une interpolation linéaire basée sur des valeurs précédentes et suivantes. A cet 
effet, il ne faut considérer que des valeurs contrôlées et validées sans statut d’erreur. Des 
valeurs vraies sont donc à utiliser pour effectuer l’interpolation. 

(2) Un exemple d’interpolation est exposé dans le tableau 10 et la figure 8. 

Heure 
Valeur 
réelle  
[kWh] 

Valeur de 
substitution  

[kWh] 
Formule 

00:15 7.4   
00:30 7.9   
00:45 8.2   
01:00 7.8   

aucune 

01:15   7.3 
01:30   6.8 
01:45   6.4 
02:00   5.9 

  

02:15 5.4   
02:30 5.2   
02:45 5.0   
03:00 4.8   
03:15 5.3   
03:30 5.7   
03:45 5.8   
04:00 6.0   

aucune 

 
Tableau 10:   Interpolation en cas de courtes périodes manquantes dans la courbe de charge 
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Figure 8: Représentation graphique de l’interpolation 
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11.6.2. Procédé de comparaison pour déterminer des valeurs de substitution pour les 
courbes de charge 

(1) Le procédé de comparaison des données est à appliquer en cas de périodes lacunaires 
supérieures à 2 heures. Avant de remplir les lacunes, vérifier si, pendant le temps considéré, 
une consommation d’énergie a eu lieu. Le procédé comprend les trois phases suivantes : 
définition des valeurs , définition des profils de charge de substitution et  mise à 
l’échelle.  

11.6.2.1. Définition des valeurs 

(1) Lors de l’application du procédé de comparaison, contrôler dans quelle mesure des valeurs 
connues du point de comptage perturbé sont disponibles. En cas de perturbation de la 
courbe de charge, on peut ainsi utiliser les informations relatives à l’énergie et à la puissance 
provenant d’un relevé, d’une liste de facturation ou d’une mesure d’exploitation. 

(2) En cas de double absence d’une énergie de remplacement (Ae; valeurs d’énergie) et d’une 
puissance de remplacement (Pe) durant une période perturbée, il y a lieu d’utiliser une 
énergie comparable (Av; valeurs d’énergie) et une puissance comparable (Pv) durant une 
période comparable : 

 PvPeAvAe == ;  
(3) En cas d’absence de l’énergie de remplacement (Ae) ou de la puissance de remplacement 

(Pe) durant une période perturbée, la valeur manquante sera calculée sur la base d’une 
énergie comparable (Av) ou d’une puissance comparable (Pv) durant une période 
comparable avec pondération de la valeur connue de l’énergie de remplacement (Ae) ou par 
la valeur connue de la puissance de remplacement (Pe) : 

 
Av
Ae

PvPeou
Pv
Pe

AvAe *=*=  

11.6.2.2. Définition des profils de charge de subst itution 

(1) Sont adéquats comme profils de charge de substitution : 

�  Courbes de charge mesurées adéquates spécifiques au client, d’une période non 
perturbée, en tenant compte des jours fériés. 

�  Profils de charge standardisés spécifiques à la branche, qui peuvent être appliqués 
par exemple pour les grands clients d’une même branche. 

�  Courbes de charge des semaines précédentes, si aucune valeur de substitution 
(énergie/puissance) n’est disponible. 

�  Résultats d’un pronostic à court terme sur la base de valeurs mesurées au préalable. 

�  Utilisation générale de profils de charge standardisés. 

�  Rubans d’énergie, c’est-à-dire une quantité constante d’énergie, si aucun 
comportement déterminant n’est visible dans l’évolution de la charge et aucune valeur 
de puissance n’est définie en tant que valeur de substitution. 

11.6.2.3. Mise à l’échelle 

(1) En règle générale, les profils de substitution choisis doivent être mis à l’échelle par des 
méthodes mathématiques au moyen des paramètres Ae et Pe pour la période de 
remplacement. 

(2) La procédure par étapes visant à calculer les valeurs de substitution pour les courbes de 
charge est exposée dans la figure 9.  

(3) La validation de la courbe de charge plausible (la décision finale de la figure 9) est basée par 
exemple sur des règles internes. 
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Figure 9: Organigramme pour détermination des valeurs de substitution dans la courbe de 
  charge 



 

© VSE / AES MC – CH 2009 49 

11.7. Annexe 7: Système vectoriel de dénomination 
Système vectoriel de dénomination de consommation  
(1) Le système vectoriel de consommation est une convention internationale valable pour tous 

les gestionnaires de réseau, tant pour les consommateurs que les installations productrices. 

(2) Les sens de l'énergie doit toujours être vu depuis le point de mesure (nœud de réseau). 

 
Fourniture : le sens de l'énergie va du réseau vers  le consommateur/client  

  (soutirage du réseau) 
Soutirage : le sens de l'énergie va du producteur v ers le réseau (Injection dans le réseau) 

 

 
 
Figure 10: Point de vue de la direction de l'énergie 
 
(1) Cette convention est conséquemment valable autant pour les installations consommatrices 

que productrices. 

(2) Les quatre quadrants d'un cercle permettent de représenter l'explication des énergies active 
et réactive. Cette représentation est compatible avec la représentation trigonométrique du 
domaine des nombres complexes. 
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11.8. Annexe 8:  Mesure à 4 quadrants 

 
 
Figure 11: Conventions du système vectoriel pour la mesure à 4 quadrants et l’encodage OBIS 

 

Exemples :  
 
(1) Un consommateur inductif (moteur) se trouve dans le quadrant I. Un consommateur alimenté 

par une longue ligne ou surcompensé par des condensateurs se trouve dans le quadrant IV. 

(2) Un générateur raccordé au réseau se trouve dans le quadrant III lorsque le générateur est 
surexcité; lorsque le générateur est sous-excité il est dans le quadrant II. 

(3) Du point de vue du réseau, une énergie réactive produite par un générateur (surexcité) est 
une injection dans le réseau (-Q). 

 


